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CONTRAT 
 

VEUILLEZ RETOURNER LE PRESENT CONTRAT DANS LES 
15 JOURS QUI SUIVENT SA RECEPTION, SANS QUOI NOUS 

CONSIDERERONS LA RESERVATION COMME NULLE. 

 
Mme Mr Mlle 
 

 

Adresse 
 
CP 
Ville 

 

Tél fixe 
Tél mobile 

 

Adresse e-mail  
 
Souhaite confier l'animal en pension à la SARL Le Bois L'Hérisson: 
 
Prénom  
Sexe  
Race  
N° tatouage 
Ou puce 

 

Né(e) le  
 
CARNET DE SANTE OBLIGATOIRE. 
La pension complète comprend la réception et l'enregistrement de l'animal, l'hébergement, la nourriture, les soins 
quotidiens et l'hygiène générale. 
 
Réception 
 

 
Le......./........../...........à    .....h...... 

Sortie 
 

 
Le......./........../...........à     .....h...... 

Coût total  
 

 
...........Jours à..........€ ..........Jours férié à .........€ 
 
Total: 

 
La SARL s'engage :  

 à assurer pour la durée citée, la garde et l'entretien de l'animal nommé au présent contrat. 
 à respecter les règles de sécurité et d'hygiène en vigueur pour les établissements classés. 

 
La SARL est couverte par l'assurance GENERALI France sous contrat N° 54949022Y. 
 
Ces dispositions sont valables pendant toute la durée de la pension. 
 
En cas de nécessité la SARL est assistée des Vétérinaires THIERRCY et BABITCH basés : 
16, Av du Général de Gaulle - 54700 PONT A MOUSSON. : 03 83 80 02 00 
 
Toute intervention est indépendante du contrat et les soins prodigués seront à régler par le propriétaire de l'animal. 
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LE BOIS L'HERISSON 
SARL au capital de 7623€ 
Siége social: 99 allée des acacias - 54385 MANONCOURT EN WOEVRE 
Etablissement basé, Route de TREMBLECOURT 
Tél./Fax : 03 83 62 89 10 
E-MAIL : leboislherisson@orange.fr 
RCS : FR94398122333 
APE : 014D 
Représenté par Damien BOUVIER 
 
HORAIRES (visites, réceptions, sorties), sauf dimanche et jours fériés 
Matin  de 08h00 à 09h00 
Après midi de 14h00 à 14h30 
Soir  de 18h00 à 18h30 
 
TARIFS au 01/01/2012 JOURNEE(S) RESERVEE(S) = JOURNEE(S) FACTUREE(S) 
Le jour d'entrée est facturé quelle que soit l'heure d'arrivée, toute sortie après 09h00 est facturée au tarif jour. 
 
          MINI       MEDIUM         MAXI 
Forfait week-end 
Du samedi au lundi matin 

38€ 38€ 38€ 

Chien €/J  12€ 12,50€ 13€ 
Chien €/J.Férié 24€ 24€ 24€ 
Promenade supplémentaire 16€ l'heure 16€ l'heure 16€ l'heure 
Enlèvement et retour de l'animal 0.80€/Km 0.80€/Km 0.80€/Km 
  
Chat €/J 11,50€ 
Chat €/J.Férié 20€ 
 
CONDITION DE REGLEMENT 
 
50% du coût total est à régler à la réservation, non remboursable en cas d'annulation. Solde à régler lors de l'arrivée de 
l'animal. 
 
PROCURATION 
 
Je soussigné Mr ou Mme......................................................................autorise Mr BOUVIER à faire intervenir les 
Vétérinaires THIERCY et BABITCH en cas de nécessité absolue. 
Lu et approuvé, avec la mention bon pour accord 
 
....................................................................................................................................................... 
 
En cas de contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation du présent contrat, seul sera compétent le tribunal de 
Nancy. 
Fait à MANONCOURT EN WOEVRE, le ........................./............................../............................... 
 
Le propriétaire         Le gérant 


